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AVIS OFFICIELS

àéprtment de lnstruction Pflique

Nomialio de ouem sare. d *éoks

Par arrêté ministériel. en date du iS mars
courant (1901). M. Georges Richard a été
nommé commissire d'écoles pour la muni-
cipalité de Saite-jennede Neuville, comté
dePotneu.f«,s remlaemnt deM. George
Rhaue dêmuonme

Par arrété ministériel en date du 2 1 mars,
courant (i90:). MU. Eusèbe Leganît et
Cyrille Imam ont été nommés commis-

sags décoes ourla municipalité de
Saiste-Gev e Nox. village, comté jac-
ques-Caitier, en remplaoment de MM. J. A.
Otaret er Anéelme Laframboise, démis-

Partie et523, 1-ts 524, 525. 526, 527. partie
est 55 1. lot 552 partie est 5,53, lots S>,
560, parties est S61 et S68, et Iota S69 à .57
tous deux inclusivement, du 3e rang; lot
638 du 4e rang. a été détaché de la muni-
cipalitésmolaire du canton de Hatley, comté
de Stanstead. et érigé ou une municipalié

sépaée our esins scolairesi, sou le m
de 4"municipalité scolaire du village de
Hatley Nord," comté de Stanstead.

Cet &rMUt prendra eft le îer juillet.
1901.

DEimltiudo uuicwelusctùrs

-onat. Par arrété ministériel, ou date du ig
mars courant (19oî). les lots suivants.

N.wuaal.ad 'es syndic d 'lais savoir: NoS 38o et 381 du cadastre offiiel
de Sainte-Jemnn de Neuvilk ont été dé-

Par arrêté ministériel, ou date du 2o mar tachés de la muiclité de Sainte-Jeanne
Mouant (îgoî). M. Noah Charron a été de Neuvilke comté de Portmeuf, et annexés,
nommé syndic d'Ecoluspour la municipelt rur les fins scolaires, à la municipalité

de 'owmaetDenolm"cotédOt & nMit.Eauile, dans le meme comté.
ou remplacement de M. Peter Gagnon, dé- cette sanetion ne devant prendre eft
cédé. que le ter Juillet prcain, 19os.

Par arrêté miitéil oaen du î8 mars
Erecien d "au NON W uu54*aJiIE #adaiv courant (190o1). le mutor suivant savoir:

le lot No îo du premier rang du canton
par arrété ministériel. ou date du i8 mam Tremblay. mauflesi propiétés de mm. Pitre

courant (1901) le territoire formant le pré- Gagnon et François Créte, a été détaché
sMentvilge de Hatley Nord, auss, lots, de la municipalité scolaire de la paroisse de

33 334, 32, 133, 237 à 253. tou deux Sainte Anne. comté de Chicoutimi et an-
incusivement du 2c rang, lots 498 *514. nexé pour les fins scolaires, à la munici-
tou% doux inclusivement moins lot Yo8, palité du village de Sainte-Aune.
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